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Inscriptions à l’école maternelle 

Un jury composé de Neuvilloises et Neuvillois, tiré au sort dans la liste électo-

rale lors d’une réunion du Conseil Municipal, est invité à passer dans          

l’ensemble des rues de notre village et de procéder à un classement des dix 

maisons les plus fleuries. Les lauréats se voient attribuer une récompense qui 

leur est remise lors de  la « Soirée Neuvilloise » en début d’année suivante.   

Le jury passera fin juin, alors dès à présent fleurissez vos façades, balcons,  

jardins etc.…, et merci de vos efforts pour la beauté de notre village. 

                 Concours des Maisons Fleuries 2013 
 

Les inscriptions des enfants nés en 2010, pour la rentrée scolaire 

2013-2014, auront lieu les jeudis 16 et 23 mai de 8h30 à 17h30,                                                           

à l’école élémentaire. 

Merci de venir muni du carnet de santé attestant la mise à jour des 

vaccinations et le certificat d’inscription établi auparavant en mairie (pièces à 

fournir à la mairie : livret de famille et justificatif de domicile).  

                       Ludivine LESPAGNOL, Directrice des Ecoles                                                                                                    

(03.44.78.96.01) 

Chaque année, la municipalité organise le Concours des          

Maisons Fleuries.   

IL N’EST PAS NECESSAIRE DE VOUS INSCRIRE 

Pour les amateurs de rollers 

Une sortie rollers est organisée par la Centre d’Animation de la 

C.C.R.B le vendredi 31 mai, au départ de La Neuville-en-Hez, 

sur la voie verte vers  Gicourt. Départ à 18h30 de l’école.  

Inscriptions au 03.44.84.28.40 

 

(A noter : amenez vos propres rollers et protections) 



La saison de tennis va bientôt reprendre, vous pourrez vous acquitter de votre 

cotisation le samedi 8 juin 2013 11h à 12h à la mairie où nous tiendrons 

une permanence. Si vous n'êtes pas disponible ce jour là, vous pouvez égale-

ment vous inscrire en mairie toute l’année, je me tiens également à votre dis-

position (tél 06.09.68.57.91). Le tarif reste inchangé, 30€ l'année par famille.  

Les personnes ne désirant pas reprendre leurs cotisations cette année sont 

priées de ramener au plus vite leur clé à la mairie ou de la rendre à un mem-

bre du bureau. Nous comptons sur le civisme et la discipline de chacun pour 

que notre organisation soit respectée.  

                                                       La présidente Aline LEFORT  

                                                   La trésorière Nathalie CROGNIER 

Inscriptions tennis 

 

Bientôt un voyage scolaire ou un séjour en famille dans un pays d’Europe? 

Pensez à vous munir de la Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) 

avant de partir.   

Connectez-vous sur www.ameli.fr, rubrique « mon compte » > mes demandes, 

et effectuez la demande directement de chez vous, 15 jours avant votre               

départ. Un geste simple et rapide, qui vous évite un déplacement ou un appel 

téléphonique. 

Avec la Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM), vous bénéficiez d’u-

ne prise en charge sur place de vos éventuels soins médicaux, selon la             

législation et les formalités en vigueur dans le pays de séjour : 

●  soit vous n’aurez pas à faire l’avance de vos frais médicaux, 

● soit vous devrez faire l’avance de vos frais médicaux. Vous serez alors               

remboursé sur place par l’organisme de sécurité sociale de votre lieu de              

séjour. 
 

Bon à savoir : 

Une CEAM est valable 1 an. Chaque membre de la famille doit posséder sa 

carte, y compris les enfants de moins de 16 ans.  Si votre départ est prévu 

dans moins de 15 jours, vous pouvez télécharger sur votre compte ameli un 

certificat provisoire, valable 3 mois, qui pourra être utilisé dans les mêmes 

conditions qu’une CEAM. 

http://www.ameli.fr


Ils passeront dans notre commune, encouragez-les !!!  

* L’épreuve cycliste LES ROUTES DE L’OISE (UFOLEP, Amateurs)  

L’épreuve, venant de la commune de Thury sous Clermont traversera notre 

commune par la rue Saint Louis et la rue du Général de Gaulle, vers 

AGNETZ, le samedi 18 mai entre 15h et 15h25.  

* L’épreuve cycliste internationale LA 60ème RONDE DE L’OISE 

(Amateurs Elites et Professionnels): le jeudi 6 et le dimanche 9 juin.  

* L’épreuve sportive « LE 67ème TOUR DE PICARDIE » sera dans les rues 

de notre village le samedi 11 mai 2013. 

l’épreuve sportive venant de La Rue-Saint-Pierre vers Thury-sous-Clermont, 

traversera notre commune par la rue du Général de Gaulle et la rue Saint 

Louis entre 14h50 et 16h (2 passages).  

De nombreuses équipes professionnelles françaises et étrangères seront         

présentes.  

Jeudi 6 juin : l’épreuve sportive venant de Gicourt vers la Rue-Saint-Pierre 

traversera notre commune par la rue du Général de Gaulle, entre 16h00 et 

16h10.  

Dimanche 9 juin : l’épreuve sportive venant de La Rue-Saint-Pierre vers     

Thury-sous-Clermont traversera notre commune par la rue du Général de 

Gaulle et la rue Saint Louis, entre 13h50 et 14h00. 



Elire chaque année notre Reine du Muguet et ses Dauphines est une tradition.  

Il est bon de rappeler les conditions de participation : 

-  Pourront faire acte de candidature les jeunes Neuvilloises ainsi que les         

jeunes filles dont le lieu de résidence est situé dans une des treize communes 

de la Communauté de Communes Rurales du Beauvaisis dont nous faisons 

partie.  

-  En cas d’élection d’une Miss Muguet résidant hors de notre localité, la 1ère 

Neuvilloise classée recevra une récompense identique à la lauréate. 

Il ne sera pas effectué de publicité particulière auprès des jeunes filles des 

communes de la C.C.R.B. la priorité d’information allant à nos jeunes Neuvil-

loises. 

 

Alors, Mesdemoiselles, nous vous attendons nombreuses le 1er mai prochain ! 

 

Seule Miss Muguet ne pourra à nouveau participer à une prochaine élection. 

Les Dauphines n’ayant pas obtenu le titre suprême de Miss Muguet pourront, 

si elles le désirent, renouveler leur candidature les années suivantes. 

 

La Miss Muguet élue et ses Dauphines auront l’occasion d’être sollicitées en 

cours d’année par la Municipalité ou les associations de notre village pour     

représenter et valoriser certains moments forts de la vie Neuvilloise. 

 

Afin de faciliter l’organisation de cette élection, vous pouvez remplir 

le bulletin d’inscription ci-dessous et le déposer en mairie. 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - -  

BULLETIN D’INSCRIPTION A L’ELECTION DE MISS MUGUET 2013 

 

    NOM : ………………………………..   PRENOM  : ……………………………… 

 

    AGE :  …………                  TEL :  …………………………………………………. 

 

   ADRESSE : ……………………………………………………………………………. 

 


